
SU % du projet % projet TA % projet OT % projet EV

Surface locaux chauffés affectés à Tatihou (TA) (CD 50) 305 22,49% 22,49%

Surface locaux chauffés affectés à l'école de voile (EV) (Commune) 388 28,61% 28,61%

Surface locaux chauffés à l'école de voile préau (commune) 70 m²

Surface locaux chauffés affectés à l'office du tourisme (OT) (CAC) 112 8,26% 8,26%

Locaux communs TA-OT-EV 256 18,88% 6,29% 6,29% 6,29%

Locaux communs TA-OT 295 21,76% 10,88% 10,88%

Surface totale hors préau (1) 1356

Montant HT

Montant nouvelle 

convention                                    

TTC

Montant convention 

initiale                                 

TTC

Différence entre les 

deux conventions 

TTC

Part revenant au CD 50 39,7% 1 356 417 € 1 627 700 € 1 432 692 € 195 008 €

Part revenant à la CAC 25,4% 867 833 € 1 041 400 € 939 583 € 101 817 €

Part revenant à la commune 34,9% 1 192 417 € 1 430 900 € 1 077 725 € 353 175 €

Total projet 3 416 667 € 4 100 000 € 3 450 000 € 650 000 €

COMPTOIR CULTUREL ET TOURISTIQUE SUR LE PORT DE SAINT-VAAST-LA-HOUGUE                                                      

PROPOSITION DE REPARTITION DES INVESTISSEMENTS SUR LA BASE D'UN COUT D'OPERATION DE 4 100 000 € TTC

(1) : la différence par rapport à l'annexe de la convention initiale 1184 m² est pour TA le bureau pour le port de Saint-Vaast-la-Hougue 15 m² ; pour EV l'intégration des locaux atelier-magasin-garage-voilerie-

réserve dans les locaux chauffés (135 m²), l'aménagement d'une tisanerie, de la salle mousaillon, la création d'un sanitaire public (5 m²); locaux communs TA-OT-EV la création d'un local pour le 

transformateur (17 m²)
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